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La séance est ouverte à 10 h 10. 

 

Point 149 de l’ordre du jour : Aspects administratifs 

et budgétaires du financement des opérations de 

maintien de la paix des Nations Unies (suite) 
 

  Lutte contre l’exploitation et les atteintes 

sexuelles (A/71/97 et A/71/99) 
 

1. M. Kisob (Bureau de la gestion des ressources 

humaines) appelle l’attention du Comité sur le rapport 

du Groupe d’enquête externe indépendant constitué 

afin d’examiner la réponse apportée par l’ONU aux 

allégations d’exploitation et d’atteintes sexuelles 

commises par les forces internationales de maintien de 

la paix en République centrafricaine (A/71/99), établi 

en application de la résolution 70/286 de l’Assemblée 

générale. Le rapport a été présenté en décembre 2015 

puis rendu public sans modifications.  

2. Présentant le rapport du Secrétaire général sur la 

lutte contre l’exploitation et les atteintes sexuelles 

(A/71/97), il indique que le rapport présente l’état des 

lieux des initiatives lancées depuis février 2016 dans 

l’ensemble du système des Nations Unies pour lutter 

contre l’exploitation et les atteintes sexuelles, y 

compris les efforts en cours visant à donner suite aux 

recommandations du Groupe d’enquête.  

3. En réponse au rapport du Groupe d’enquête, le 

Secrétaire général a formé un groupe directeur de haut 

niveau dirigé par le Chef de Cabinet et composé des 

chefs des bureaux et départements, et des représentants 

des fonds et programmes participant à la lutte contre 

les violences sexuelles et sexistes. La composition de 

haut niveau du groupe directeur vise à garantir 

l’implication directe des hauts responsables dans le 

renforcement de la contribution du système dans son 

ensemble à la lutte contre l’exploitation et les atteintes 

sexuelles. D’autre part, le Secrétaire général a nommé 

une Coordonnatrice spéciale chargée d’améliorer les 

moyens d’action de l’Organisation des Nations Unies 

face à l’exploitation et aux atteintes sexuelles, qui a 

pour mandat d’organiser, d’unifier et de hiérarchiser 

les mesures de prévention et d’intervention prises dans 

l’ensemble du système. Si les départements et les 

bureaux conservent une autorité et un pouvoir de 

supervision directs s’agissant de leurs mandats 

opérationnels de suivi et d’information sur 

l’exploitation et les atteintes sexuelles, le rôle de la 

Coordonnatrice spéciale consiste quant à lui à veiller à 

la cohérence et à l’harmonisation au sein du système 

des Nations Unies.  

4. Suite à l’examen approfondi des systèmes et des 

procédures en place pour prévenir et traiter les cas 

d’exploitation et d’atteintes sexuelles, conduit par la 

Coordonnatrice spéciale et supervisé par le groupe 

directeur de haut niveau, le rapport décrit la stratégie 

globale du Secrétaire général pour renforcer l’action 

menée par l’Organisation contre l’exploitation et les 

atteintes sexuelles. Il réaffirme également la politique 

de tolérance zéro de l’Organisation à l’égard de 

l’exploitation et des atteintes sexuelles et présente les 

mesures concrètes qui sont prises pour prévenir la 

commission de tels actes par le personnel de l’ONU, 

mais aussi pour garantir le respect du principe de 

responsabilité et pour apporter un soutien aux victimes.  

5. Les responsables à tous les niveaux sont 

conscients de la nécessité d’aborder les cas 

d’exploitation et d’atteintes sexuelles dans le cadre 

d’une approche axée sur les victimes et dans l’optique 

des droits de l’homme, indépendamment de l’identité 

des auteurs et de l’organisme auquel ils sont rattachés. 

D’autre part, les mécanismes de responsabilité doivent 

être renforcés; le rapport présente un certain nombre de 

mesures prises en ce sens, et d’autres efforts ont été 

déployés depuis sa publication. La stratégie du 

Secrétaire général vise à créer des synergies entre les 

initiatives déjà lancées, notamment au Département de 

l’appui aux missions, au Département des opérations 

de maintien de la paix, au Bureau des services de 

contrôle interne, au Haut-Commissariat des droits de 

l’homme, au Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

et au Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés, afin de renforcer les pratiques dans 

l’ensemble du système.  

6. M. Sene (Vice-président du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires), 

présentant le rapport connexe du Comité consultatif 

(A/71/643), dit que le rapport du Secrétaire général 

(A/71/97) dresse un état des lieux des progrès 

accomplis depuis la publication de son rapport sur les 

dispositions spéciales visant à prévenir l’exploitation et 

les atteintes sexuelles (A/70/729). 

7. Tout en accueillant avec satisfaction la 

nomination de la Coordonnatrice spéciale,  qui est 

chargée d’assurer la cohérence à l’échelle du système, 

le Comité consultatif note que les divers organismes 

qui traitent des questions d’exploitation et d’atteintes 

sexuelles continuent à prendre des mesures de façon 

cloisonnée et qu’il est nécessaire d’instaurer un cadre 

plus clair et plus cohérent pour orienter les actions de 

prévention et les interventions qu’ils doivent mener, et 

pour s’assurer qu’ils appliquent le principe de 

responsabilité. Il appuie résolument la mise en œuvre 

de la politique de tolérance zéro de l’Organisation et 

est convaincu que la seule façon d’accomplir des 

progrès à cet égard consiste à ce que les plus hautes 

http://undocs.org/A/71/97
http://undocs.org/A/71/99
http://undocs.org/A/71/99
http://undocs.org/A/RES/70/286
http://undocs.org/A/71/97
http://undocs.org/A/71/643
http://undocs.org/A/71/97
http://undocs.org/A/70/729
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autorités de l’ensemble des organismes des Nations 

Unies fassent montre d’une volonté ferme et soutenue.  

8. Après plus d’une décennie de mesures 

progressives prises pour régler la question de 

l’exploitation et des atteintes sexuelles, et compte tenu 

de la persistance et du caractère scandaleux des 

allégations proférées dans ce domaine, l’Assemblée 

générale voudra peut-être inviter le Secrétaire général, 

en sa qualité de Président du Conseil des chefs de 

secrétariat des organismes des Nations Unies pour la 

coordination, à procéder à une évaluation à l’échelle du 

système des capacités actuelles et des besoins futurs 

concernant les questions relatives à l’exploitation et 

aux atteintes sexuelles et la façon dont l’Organisation y 

répond, et à faire de nouvelles propositions à ce sujet 

qu’il soumettra à l’Assemblée, pour examen.  

9. M
me

 Wairatpanij (Thaïlande), s’exprimant au 

nom du Groupe des 77 et de la Chine, déclare que le 

Groupe soutient résolument la politique de tolérance 

zéro de l’Organisation à l’égard de l’exploitation et des 

atteintes sexuelles, qui doit s’appliquer de manière 

égale à tous les auteurs, qu’ils soient membres du 

personnel en tenue ou du personnel civil, et quels que 

soient leur grade ou la couleur de leur casque. Il se 

félicite aussi de l’engagement qu’a pris le Secrétaire 

général de s’assurer que l’Organisation ne resterait ni 

silencieuse ni passive face à des incidents signalés et 

d’apporter protection et soutien aux victimes. À la 

lumière des conclusions formulées par le Groupe 

d’enquête externe indépendant, en particulier, le 

principe de responsabilité doit être respecté à tous les 

niveaux de l’Organisation; les plus hautes autorités 

devront faire preuve d’une volonté ferme et soutenue 

pour obtenir des résultats. Le Groupe salue les efforts 

consentis par la Coordonnatrice spéciale pour 

améliorer la cohérence à l’échelle du système et le 

dialogue avec les États Membres, déterminer les causes 

profondes et les facteurs de risque, analyser les lacunes 

et les faiblesses des structures actuelles et partager les 

bonnes pratiques. Il se félicite également de la 

contribution du Bureau des services de contrôle 

interne.  

10. Malgré la volonté de l’Assemblée de lutter contre 

l’exploitation et les atteintes sexuelles, l’Organisation 

a apporté à cette question une réponse fragmentée; il 

est nécessaire de fixer un cadre de prévention et 

d’intervention plus clair et cohérent. Il faut en 

particulier faire davantage pour améliorer la formation 

préalable au déploiement, s’attaquer aux causes 

profondes et aux facteurs de risque qui contribuent à 

l’exploitation et aux atteintes sexuelles, réagir 

rapidement aux allégations et apporter soutien et 

protection aux victimes. Pour montrer l’exemple, 

l’Organisation doit faire œuvre de justice de bout en 

bout pour veiller à ce que tous les coupables répondent 

de leurs actes.  

11. En dépit des mesures historiques adoptées par 

l’Assemblée à sa soixante-dixième session pour assurer 

la transparence intégrale du signalement des 

allégations d’exploitation et d’atteintes sexuelles, que 

les troupes appartiennent ou non aux contingents des 

Nations Unies, l’information sur les mesures de 

prévention, de contrôle et d’intervention prises pour 

lutter contre l’exploitation et les atteintes sexuelles  

souffre d’un manque de coordination. En outre, il 

n’existe pas d’information claire sur la portée globale 

des rapports et des bases de données en la matière, et 

des liens qui existent entre eux. De ce fait, la 

collaboration à l’échelle du système doit être améliorée 

de sorte que les acteurs concernés disposent des 

informations utiles pour renforcer la coordination des 

interventions de l’Organisation.  

12. Le Groupe salue les mesures de sensibilisation 

prises par le Secrétaire général et les travaux du groupe 

directeur de haut niveau, et espère la poursuite des 

efforts par le nouveau Secrétaire général. Il encourage 

le Secrétariat à collaborer activement avec les 

États Membres et, de ce point de vue, se réjouit des 

efforts consentis par les pays qui fournissent des 

effectifs militaires et de police afin de renforcer la 

coordination avec l’ONU et de lutter contre 

l’exploitation et les atteintes sexuelles dans les 

missions de maintien de la paix. Le Groupe continuera 

de travailler de concert avec toutes les parties 

prenantes pour protéger les plus vulnérables et pour 

défendre le nom, la réputation, la crédibilité et 

l’intégrité de l’Organisation.  

13. M. De Preter (Observateur de l’Union 

européenne), s’exprimant également au nom des pays 

candidats, l’Albanie, le Monténégro, la Serbie, l’ex-

République yougoslave de Macédoine et la Turquie, du 

pays membre du processus de stabilisation et 

d’association, la Bosnie-Herzégovine et, en outre, de 

l’Arménie, de la Géorgie et de la République de 

Moldova, déclare que sa délégation accorde une grande 

importance au maintien de la paix, l’activité phare de 

l’Organisation, et donc à la protection des civils. Elle a 

régulièrement affirmé son soutien à la politique de 

tolérance zéro et d’impunité zéro pour tous les 

membres du personnel civil, militaire et de police 

exerçant dans les opérations de paix de l’ONU et dans 

les autres opérations de paix internationales. Dès lors, 

il se félicite des travaux du Secrétaire général visant à 

appliquer une politique de tolérance zéro à l’égard de 

l’exploitation et des atteintes sexuelles afin de 

renforcer la transparence et le principe de 
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responsabilité à tous les niveaux, en particulier des 

propositions ambitieuses en matière de prévention, de 

contrôle et d’intervention, y compris de soutien aux 

victimes, et il encourage le nouveau Secrétaire général 

à poursuivre les efforts consentis en ce sens.  

14. Il accueille avec satisfaction le rapport de la 

Coordonnatrice spéciale et les efforts déployés pour 

harmoniser la réponse qu’apporte l’Organisation aux 

allégations d’exploitation et d’atteintes sexuelles en 

renforçant la cohérence à l’échelle du système et en 

privilégiant la formation et l’action préventive. Il faut 

néanmoins prendre des mesures pour renforcer 

l’évaluation des allégations avant leur transmission aux 

États Membres concernés, améliorer les méthodes 

qu’utilise le Secrétariat pour communiquer ces 

allégations et affiner le processus de partage de 

l’information avec les États Membres concernés. S’il 

appartient aux États Membres dont les troupes, le 

personnel de police ou le personnel civil sont 

impliqués dans de tels crimes de poursuivre leurs 

auteurs et d’appliquer des sanctions, des efforts 

coordonnées sont toutefois nécessaires pour renforcer 

la prévention, enquêter sur les allégations crédibles, 

veiller à ce que des mesures disciplinaires soient prises 

rapidement et prévoir des mécanismes d’information 

accessibles et cohérents ainsi qu’un soutien aux 

victimes.  

15. La résolution 2272 (2016) du Conseil de sécurité 

et la résolution 70/286 de l’Assemblée générale ont 

constitué des étapes positives vers la mise au point 

d’une approche globale, transparente et à l’échelle de 

l’Organisation concernant la lutte contre l’exploitation 

et les atteintes sexuelles et le renforcement du principe 

de responsabilité. Il note avec satisfaction que 

l’Assemblée a donné son accord pour consolider le 

Groupe de la déontologie et de la discipline du 

Département de l’appui aux missions et souligne la 

nécessité de renforcer les capacités de chacune des 

missions de maintien de la paix en matière de 

traitement des problèmes de déontologie et de 

discipline.  

16. La formation du personnel de maintien de la paix 

doit comprendre des formations préalables au 

déploiement et pendant la mission sur les droits de 

l’homme, les violences sexuelles et sexistes, 

l’exploitation et les atteintes sexuelles, et la protection 

des civils, en particulier les enfants, afin que le 

personnel en question respecte les normes de 

comportement les plus strictes. Rien ne nuit davantage 

à la gestion de crise et au maintien de la paix que les 

violations commises par ceux qui servent 

l’Organisation en exerçant des fonctions de conseil, de 

mentorat, de formation et de protection. De tels actes 

détruisent des vies tout en sapant la légitimité des 

opérations internationales de maintien de la paix et la 

confiance des populations locales; les combattre doit 

donc être une priorité.  

17. M
me

 Bodenmann (Suisse), parlant aussi au nom 

du Liechtenstein, rend hommage aux milliers de 

membres du personnel de l’ONU qui ont exercé leurs 

missions en faisant preuve d’un professionnalisme 

irréprochable. Pour préserver la qualité et l’intégrité de 

l’action de maintien de la paix, il est essentiel de tenir 

les auteurs d’exploitation et d’atteintes sexuelles 

comptables de leurs actes et d’empêcher de tels actes 

de se reproduire.  

18. Les deux délégations sont préoccupées par le 

nombre élevé et croissant d’allégations d’exploitation 

et d’atteintes sexuelles dans les missions, d’autant plus 

que leur nombre réel d’actes commis est probablement 

beaucoup plus élevé que celui des seuls actes signalés. 

L’Organisation doit adopter une stratégie unifiée à 

l’échelle du système pour lutter contre l’exploitation et 

les atteintes sexuelles qui porte principalement sur la 

déontologie du personnel de toutes les catégories, 

notamment la police, les fonctionnaires de l’ONU et 

les experts des missions. L’oratrice se félicite de la 

création du poste de Coordonnateur spécial et soutient 

l’extension de son mandat. De même, elle approuve les 

recommandations du Comité consultatif sur le 

renforcement de la cohérence à l’échelle du système, 

en particulier la nécessité de conduire une évaluation 

globale des capacités actuelles et des besoins futurs 

concernant l’exploitation et les atteintes sexuelles et  de 

formuler des propositions supplémentaires en la 

matière.  

19. Pour limiter autant que possible le risque 

d’exploitation et d’atteintes sexuelles, des efforts 

doivent être consentis afin de renforcer la prévention et 

de veiller à ce que les enquêtes soient conduites de 

manière professionnelle, dans le respect des règles et 

en vue de tenir les auteurs comptables de leurs actes et 

de permettre aux victimes d’obtenir justice. L’entière 

coopération des États Membres est indispensable à la 

mise en œuvre concrète de la politique de tolérance 

zéro du Secrétaire général. De même, les deux 

délégations sont favorables à ce que les cas 

d’exploitation et d’atteintes sexuelles soient traités 

dans le cadre d’une approche axée sur les victimes et 

fondée sur les droits de l’homme, que les auteurs 

soient ou non placés sous l’autorité des Nations Unies. 

Enfin, elle espère que le Secrétaire général désigné 

poursuivra la lutte contre l’exploitation et les atteintes 

sexuelles afin de préserver la crédibilité de 

l’Organisation.  

http://undocs.org/S/RES/2272(2016)
http://undocs.org/A/RES/70/286
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20. M
me

 Norman Chalet (États-Unis d’Amérique) 

déclare que sa délégation soutient résolument la 

politique de tolérance zéro du Secrétaire général et les 

mesures adoptées pour renforcer la prévention, le 

contrôle et l’aide aux victimes, ainsi que pour renforcer 

la transparence et pour tenir les auteurs comptables de 

leurs actes.  

21. Elle se réjouit par avance de la finalisation du 

protocole d’aide aux victimes visant à faciliter la mise 

en œuvre de la Stratégie globale d’aide et de soutien 

aux victimes d’actes d’exploitation ou d’agression 

sexuelles commis par des membres du personnel des 

Nations Unies ou du personnel apparenté, car tout 

effort visant à traiter d’autres aspects de l’exploitation 

et des atteintes sexuelles sera vain si les victimes ne 

sont pas protégées. Elle se félicite également de la 

formation du groupe directeur de haut niveau et de la 

création du Bureau du Coordonnateur spécial, tout en 

insistant sur les graves conséquences de la 

fragmentation des politiques et des lacunes de la 

réponse apportée par le système des Nations Unies à 

l’exploitation et aux atteintes sexuelles, dont le rapport 

du Groupe d’enquête externe indépendant fait état.  

22. Bien qu’aucune proposition ne nécessitant 

l’approbation des États Membres n’ait été présentée 

lors de la session en cours, le rapport du Secrétaire 

général présente un certain nombre d’initiatives que les 

États Membres doivent prendre pour lutter contre les 

actes d’exploitation ou d’agression sexuelle commis 

par leurs propres ressortissants. Notant l’importance de 

considérer l’Organisation comme un tout et de traduire 

les paroles en actes en matière de lutte contre 

l’exploitation et les atteintes sexuelles, elle souligne la 

nécessité de s’assurer que les exemples de bonnes 

pratiques des États Membres cités dans le rapport du 

Secrétaire général sont partagés sur une plateforme en 

ligne pour qu’ils profitent à tous les États  Membres.  

23. M
me

 Coto-Ramírez (Costa Rica) déclare que le 

monde a le regard tourné vers les Nations Unies, qui 

n’ont pas su réagir de manière décisive en envoyant un 

message sans ambiguïté pour établir que les actes 

d’exploitation ou d’agression sexuelle perpétrés par 

ceux-là même qui sont chargés de protéger les victimes 

ne sauraient demeurer impunis. Le rejet de tels crimes 

par les États Membres doit se traduire par des mesures 

concrètes afin que les auteurs soient dûment punis et 

que ces actes ne se reproduisent pas.  

24. Elle se félicite des mesures prises par le 

Secrétaire général afin d’améliorer les mécanismes de 

prévention et exhorte toutes les parties à redoubler 

d’efforts pour éliminer et prévenir l’exploitation et les 

atteintes sexuelles et en punir les auteurs. Pour assurer 

une prévention maximale, l’Organisation doit adopter 

une stratégie globale et unifiée qui privilégie 

l’élimination des causes et des facteurs de risque plutôt 

qu’une approche au cas par cas après que les violations 

ont déjà été commises. À cet égard, il est indispensable 

de garantir une étroite coordination entre départements 

et une collaboration efficace entre les dirigeants et 

l’ensemble des acteurs concernés. Des actes aussi 

abominables bafouent le droit à la protection des 

populations locales, que les forces de maintien de la 

paix sont chargées de servir.  

25. L’Organisation doit respecter tous les droits de 

l’homme, poursuivre les coupables sans relâche, y 

compris ceux qui exercent dans la chaîne de 

commandement, et mettre fin à l’impunité. De surcroît, 

les opérations de maintien de la paix doivent être 

dotées des moyens financiers et humains nécessaires 

pour protéger les femmes et les enfants. Dans la 

plupart des cas, l’ONU est la dernière lueur d’espoir 

des populations; elle ne saurait les abandonner en 

portant préjudice à la crédibilité des opérations de 

maintien de la paix.  

 

Point 134 de l’ordre du jour : Budget-programme de 

l’exercice biennal 2016-2017 (suite) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.1/71/L.41: Faire avancer les 

négociations multilatérales sur le désarmement 

nucléaire (A/71/661; A/C.5/71/12) 
 

  Incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.1/71/L.65/Rev.1: Traité interdisant 

la production de matières fissiles pour la 

fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 

nucléaires (A/71/662; A/C.5/71/13) 
 

26. M
me

 Bartsiotas (Contrôleuse), présentant l’état 

des incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.1/71/L.41 : Faire avancer les 

négociations multilatérales sur le désarmement 

nucléaire, soumis par le Secrétaire général 

conformément de l’article 153 du Règlement intérieur 

de l’Assemblée générale (A/C.5/71/12), indique qu’il 

est proposé de prévoir des ressources supplémentaires 

d’un montant de 692 600 dollars au chapitre 2 

(Affaires de l’Assemblée générale et du Conseil 

économique et social et gestion des conférences) en 

vue d’organiser en 2017 une Conférence des Nations 

Unies pour la négociation d’un instrument juridique 

contraignant visant à interdire les armes nucléaires, 

afin de parvenir à leur élimination totale.  

27. Présentant l’état dressé par le Secrétaire général 

des incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.1/71/L.65/Rev.1 : Traité interdisant la 
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production de matières fissiles pour la fabrication 

d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires 

(A/C.5/71/13), elle dit que le projet de résolution 

entraînerait des dépenses supplémentaires de 

295 900 dollars au chapitre 2 (Affaires de l’Assemblée 

générale et du Conseil économique et social et gestion 

des conférences) et au chapitre 29D (Bureau des 

services centraux d’appui) au titre des activités liées à 

la formation d’un groupe d’experts de haut niveau 

chargé de l’élaboration d’un traité interdisant la 

production de matières fissiles. Un montant équivalent 

pour les activités du groupe proposées pour 2018 serait 

inscrit au projet de budget-programme pour l’exercice 

biennal 2018-2019.  

28. M. Sene (Vice-Président du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires), 

présentant les rapports du Comité consultatif sur les 

incidences sur le budget-programme du projet de 

résolution A/C.1/71/L.41 (A/71/661) et du projet de 

résolution A/C.1/71/L.65/Rev.1 (A/71/662), indique 

que le Comité consultatif recommande d’approuver les 

ressources nécessaires découlant du projet de 

résolution A/C.1/71/L.65/Rev.1, moyennant un léger 

ajustement à la baisse. Dès lors, il recommande à la 

Cinquième Commission d’informer l’Assemblée 

générale que si celle-ci adoptait les projets de 

résolution A/C.1/71/L.41 et A/C.1/71/L.65/Rev.1, des 

crédits supplémentaires d’un montant respectif de 

692 600 et 289 000 dollars devraient être ouverts pour 

appliquer leur mise en œuvre au titre du chapitre 2 

(Affaires de l’Assemblée générale et du Conseil 

économique et social et gestion des conférences) du 

budget-programme pour l’exercice 2016-2017, et 

imputés sur le fonds de réserve.  

 

  Prévisions de dépenses relatives aux missions 

politiques spéciales, aux missions de bons offices 

et aux autres initiatives politiques autorisées par 

l’Assemblée générale ou le Conseil de sécurité 

(suite) 
 

 

   Groupe thématique III : bureaux des Nations 

Unies, bureaux d’appui à la consolidation 

de la paix, bureaux intégrés et commissions 

(A/71/365/Add.3 et A/71/595/Add.3) 
 

 

29. M
me

 Bartsiotas (Contrôleuse), présentant le 

rapport du Secrétaire général sur les prévisions de 

dépenses pour 2017 au titre du groupe thématique III 

(A/71/365/Add.3), dit que le rapport contient les 

prévisions de dépenses concernant huit des neuf 

missions relevant du groupe thématique III  : bureaux 

des Nations Unies, bureaux d’appui à la consolidation 

de la paix, bureaux intégrés et commissions. Les 

prévisions de dépenses pour la Mission des Nations 

Unies en Colombie seront présentées dans un additif 

distinct. En 2016, les missions relevant du groupe 

thématique III ont contribué à la prévention des 

conflits et au maintien de la paix et de la sécurité 

internationales par leur action d’alerte rapide, de 

médiation, de diplomatie préventive, de soutien aux 

processus électoraux, de bons offices et de 

consolidation de la paix.  

30. Les prévisions de dépenses pour 2017 s’élèvent à 

un total d’environ 220 millions de dollars, soit une 

hausse de 28,6 millions de dollars par rapport aux 

crédits approuvés pour 2016, l’écart étant 

principalement dû aux prévisions de ressources liées au 

rétablissement échelonné d’une présence permanente 

en Libye de la Mission d’appui des Nations Unies en 

Libye (MANUL), à compter de 2016, en application 

des résolutions 2259 (2015), 2273 (2016) et 2291 

(2016) du Conseil de sécurité. La Mission avait 

temporairement déménagé à Tunis depuis 2014, suite à 

une forte détérioration de la sécurité en Libye.  

31. Compte tenu du dépassement de crédits d’environ 

1,4 million de dollars en 2016 au titre des missions 

relevant du groupe thématique III qui s’explique par 

les crédits additionnels pour la MANUL, lesquels 

seront financés par le jeu d’une autorisation 

d’engagement de dépenses approuvée par le Comité 

consultatif, il a été demandé à l’Assemblée générale 

d’approuver des crédits relatifs aux missions pour un 

montant total de 221,5 millions.  

32. M. Sene (Vice-Président du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires), 

présentant le rapport connexe du Comité consultatif 

(A/71/595/Add.3), indique que le Comité consultatif a 

recommandé l’approbation des ressources demandées 

au titre des missions relevant du groupe thématique  III 

sous réserve des recommandations formulées dans son 

rapport, et qu’il espère que des informations détaillées 

sur les réductions découlant de ses recommandations 

seront présentées à l’Assemblée générale.  

33. Le Comité consultatif recommande également 

l’approbation des postes proposés pour le Bureau des 

Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest, le Centre 

régional des Nations Unies pour la diplomatie 

préventive en Asie centrale, la Commission mixte 

Cameroun-Nigéria, le Bureau du Coordonnateur 

spécial des Nations Unies pour le Liban, le Bureau 

régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale et 

le Bureau intégré des Nations Unies pour la 

consolidation de la paix en Guinée-Bissau. S’agissant 

des postes supplémentaires proposés pour la Mission 

d’assistance des Nations Unies en Somalie 
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(MANUSOM), le Comité consultatif recommande 

l’approbation de deux postes de spécialiste des 

questions politiques (P-4) et d’un poste de spécialiste 

des droits de l’homme (P-3), mais il recommande en 

revanche de ne pas créer un deuxième poste de 

spécialiste des droits de l’homme (P-3). D’autre part, 

le Comité consultatif recommande de ne pas créer les 

huit postes proposés d’opérateurs radio, car cette 

demande aurait dû être présentée dans le budget du 

Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie 

(BANUS) et non de la MANUSOM. Si les fonctions 

attachées à ces postes sont nécessaires immédiatement, 

le Secrétaire général peut envisager d’autoriser le 

recours au personnel temporaire (autre que pour les 

réunions).  

34. Le Comité consultatif a été informé que les 

prévisions de dépenses de la MANUL pour 2016 ont 

été revues à la baisse de 5,7 millions de dollars en 

raison d’une sous-utilisation des crédits, le budget pour 

2016 ayant tenu compte des plans de retour de la 

Mission à Tripoli alors que les conditions de sécurité 

ont empêché ce déménagement. S’agissant des postes 

proposés, le Comité consultatif recommande 

l’application d’un taux de vacance de 70  % aux 

nouveaux postes destinés à être occupés par du 

personnel recruté sur le plan international et d’un 

coefficient délais de déploiement de 20  % pour le 

personnel du groupe de gardes des Nations Unies. 

D’autre part, le Comité recommande de ne pas créer un 

poste d’appui technique (P-3) au Département de 

l’appui aux missions et encourage le Secrétaire général 

à procéder à un examen de l’organigramme et de la 

dotation en effectifs de la MANUL reposant sur une 

analyse de la charge de travail. Enfin, le Comité 

consultatif recommande de réduire d’un montant de 

3 millions de dollars l’augmentation proposée de 

15,8 millions des prévisions budgétaires au titre des 

dépenses opérationnelles.  

35. M. Abdallah (Tchad), s’exprimant au nom du 

Groupe des États d’Afrique, déclare que son Groupe a 

pris note des prévisions de dépenses concernant les 

huit missions relevant du groupe thématique  III et qu’il 

demandera des précisions supplémentaires dans le 

cadre de consultations informelles.  

36. M. Hamasi (Libye) déclare que sa délégation 

déplore le fait que les rapports présentés au titre du 

point en cours d’examen n’aient pas été publiés à 

temps pour être transmis à sa capitale pour examen.  

37. La MANUL a été créée par la résolution 2009 

(2011) du Conseil de sécurité, qui a depuis procédé à 

plusieurs prorogations de son mandat, la plus récente 

datant de sa résolution  2291 (2016), jusqu’au 

16 décembre 2016. Le mandat de la Mission sera une 

nouvelle fois prorogé le 13 décembre 2016 sans 

qu’aucune modification ne soit apportée à son 

programme de travail tel qu’il est énoncé dans les 

précédentes résolutions du Conseil de sécurité et qui 

restera encadré par les priorités établies au 

paragraphe 9 de la résolution 2213 (2015). 

38. Il salue les efforts déployés par la Mission pour 

faire appliquer l’Accord politique libyen afin de 

rétablir le dialogue entre les partis politiques du pays. 

Selon les informations contenues dans les rapports du 

Secrétaire général et du Comité consultatif, la Mission, 

actuellement établie hors de Libye, peinerait à 

s’acquitter de toutes ses tâches. En l’état, son travail, 

cantonné au volet politique, ne consiste qu’à 

réconcilier les points de vue divergents des partis 

politiques et à mettre en œuvre l’Accord politique. Il 

espère que le contexte politique et les conditions de 

sécurité en Libye se stabiliseront de sorte que la 

Mission puisse retourner à Tripoli afin d’accomplir son 

mandat et d’aider le Gouvernement d’entente nationale 

à mettre fin à la période de transition et à résoudre les 

problèmes actuels, comme le prévoit le dernier rapport 

du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la 

MANUL (S/2016/1011). 

39. Son Gouvernement n’épargnera aucun effort pour 

coopérer avec la Mission afin qu’elle puisse surmonter 

tout obstacle de procédure ou de sécurité qu’elle 

rencontrera dans ses travaux. Un mémorandum 

d’accord entre le Ministère des affaires étrangères de 

Libye et la MANUL est en cours de rédaction sur ce 

point. Son Gouvernement espère que l’ensemble du 

personnel de la MANUL pourra retourner à Tripoli, car 

cela stimulerait la confiance du public envers le 

processus politique et illustrerait le désir sincère qu’a 

la MANUL d’apporter son aide pendant la période de 

transition. De surcroît, les dépenses de la mission, en 

particulier les frais de déplacement, s’en trouveraient 

réduites.  

La séance est levée à 11 h 10. 
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